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Gestion du risque RADON : de nouvelles règles 
 

 

e gaz radon est un réel danger : il est responsable 

de cancers du poumon. Les occupants des mai- sons 

anciennes ont intérêt à mesurer sa présence, et 

au besoin s'en protéger. 

Rappelons que le radon est un gaz naturel, inodore et 

incolore, surtout présent dans les zones géologiques 

riches en granit comme peut l'être notre région. Libéré 

dans l'atmosphère, il est sans effet sur notre santé. 

Mais, quand il s'infiltre dans un espace clos tel une 

maison, il peut s'accumuler et atteindre des concentra- 

tions susceptibles de poser un risque pour notre santé. 

On lui impute de 1.200 à 2.900 décès par an par can- 

cer du poumon. 

Un nouveau décret, avec une norme plus sévère 

Le décret 2018-434 du 4 juin 2018 (entré en vigueur 

au 1er juillet 2018) fixe les modalités de protection 

contre des origines naturelles de rayonnements ioni- 

sants, dont le radon est la première source pour la po- 

pulation française. Ce décret achève la transposition 

nationale de la directive européenne 2013/59/Euratom. 

L'article R 1333-28 du Code de la santé publique, mo- 

difié par le nouveau décret, fixe officiellement à 300 

"Becquerel par mètre cube d'air" (Bq/m3) le seuil au- 

delà duquel il faut prendre toutes mesures pour réduire 

la concentration (cette limite était fixée auparavant à 

400 Bq/m3). 

Notons qu'en termes de santé, le "bon" seuil est celui 

qui est le plus bas possible et, au cas présent, un seuil 

qui se situerait en-dessous de 100 Bq/m3, voire autour 

de 70 Bq/m3 devrait être l'objectif à atteindre, après 

mise en œuvre d'actions correctrices. 

Des dispositions qui concernent les particuliers 

Depuis le 1er juillet 2018, l'information des nouveaux 

acquéreurs ou locataires sur le potentiel radon de la 

commune où se situe le bien immobilier, est devenue 

obligatoire. 

L'arrêté du 27 juin (JO du 30/06/2018) est le document 

de référence. Il porte sur la délimitation des zones à 

potentiel radon du territoire français. Le territoire est 

divisé en 3 zones : 

 zone 1 : potentiel radon faible. 

 zone 2 : potentiel radon faible mais sur lesquelles 

des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter 

le transfert du radon vers les bâtiments. 

 zone 3 : potentiel radon significatif. 

Sa lecture peut surprendre : pour un département don- 

né, toutes les communes sont d'abord qualifiées com- 

me étant en zone 1, sauf celles désignées nominative- 

ment en zone 2 ou en zone 3. 

L'information obligatoire de qualification de zone de la 

commune en cas de transaction immobilière (ou nou- 

veau bail) sera portée sur le document "Etat des servi- 

tudes, risques et information sur les sols" qui se substi- 

tue depuis le 1er janvier 2018 à "l'état des risques na- 

turels et technologiques". 

Contrairement à ce qu'on peut lire sur certains sites 

"bien informés", aucun diagnostic radon n'est requis en 

cas de transaction immobilière (ou changement de 

locataire). 

Solliciter la Mairie 

Le radon constitue un enjeu majeur de santé publique. 

Notre association mène depuis plusieurs années des 

actions d'information, avec distribution gratuite de dosi- 

mètres, pour mesurer la présence de radon dans les 

logements de particuliers. 

Ces réunions s'inscrivent dans une démarche globale 

d'amélioration de la qualité de l'air intérieur de nos ha- 

bitations. Mais leur objectif est bien de sensibiliser une 

population qui se sent, à tort, peu concernée par ce 

problème méconnu. 

Or, il n'y a qu'une seule façon pour savoir si on est 

concerné par le radon : il faut procéder soi-même à 

une mesure. Le résultat peut être différent de celui du 

voisin, car l'étanchéité de l'interface avec le sol est dé- 

terminante. C'est pourquoi, pour un projet de construc- 

tion d'une maison, il faut penser à faire poser une 

membrane anti-radon (véritable écran total bloquant la 

remontée de ce gaz), avant de couler la chape de bé- 

ton. 

En attendant, aérer énergiquement son habitation, au 

moins matin et soir, est le meilleur moyen pour éva- 

cuer tous les polluants présents, avec ou sans radon ! 

 







  



Classification des communes de Mayenne : tout le département en zone 1, sauf : 

 
- les communes de Ahuillé, Bouessay, Cosse-en-Champagne, Evron, Houssay, La Brûlatte, Le Genest-Saint-Isle, Loiron-
Ruillé, Montigné-le-Brillant, Olivet, Origne, Port-Brillet, Saint-Brice, Saint-Ouen-des-Toits, Saint-Quentin-les-Anges, Villiers-
Charlemagne en zone 2 ; 
- les communes de Alexain, Ambrières-les-Vallées, Andouille, Argentré, Aron, Arquenay, Assé-le-Bérenger, Averton, Bais, 
Ballée, Bazougers, Beaulieu-sur-Oudon, Beaumont-Pied-de-Bœuf, Belgeard, Blandouet, Bonchamp-les-Laval, Bouchamps-
lès-Craon, Boulay-les-Ifs, Bourgon, Brécé, Brée, Carelles, Chailland, Châlons-du-Maine, Champéon, Champfremont, 
Champgenéteux, Changé, Chantrigné, Charchigné, Châtillon-sur-Colmont, Châtres-la-Forêt, Chémeré-le-Roi, Colombiers-
du-Plessis, Commer, Congrier, Contest, Couesmes-Vauce, Courcité, Crennes-sur-Fraubée, Désertines, Deux-Évailles, 
Entrammes, Epineux-le-Seguin, Ernée, Forcé, Fougerolles-du-Plessis, Gesnes, Gesvres, Gorron, Grazay, Hambers, 
Hardanges, Hercé, Izé, Javron-les-Chapelles, Jublains, Juvigné, La Baconnière, La Bazoge-Montpinçon, La Bazouge-de-
Chemeré, La Bazouge-des-Alleux, La Bigottière, La Boissière, La Chapelle-Anthenaise, La Chapelle-au-Riboul, La 
Chapelle-Rainsouin, La Croixille, La Cropte, La Dorée, La Gravelle, La Haie-Traversaine, La Pallu, La Pellerine, La 
Rouaudière, La Selle-Craonnaise, Laigné, Landivy, Larchamp, Lassay-les-Châteaux, Launay-Villiers, Laval, Le Bourgneuf-
la-Forêt, Le Buret, Le Ham, Le Horps, Le Housseau-Brétignolles, Le Pas, Le Ribay, Lesbois, Levaré, L'Huisserie, Lignières-
Orgères, Livet, LoupFougères, Louverné, Louvigné, Marcillé-la-Ville, Martigné-sur-Mayenne, Mayenne, Meslay-du-Maine, 
Mézangers, Montaudin, Montenay, Montflours, Montourtier, Montreuil-Poulay, Montsurs, Moulay, Neau, Neuilly-le-Vendin, 
Nuillé-sur-Vicoin, Oisseau, Parigné-sur-Braye, Parné-sur-Roc, Placé, Pommerieux, Pontmain, Préaux, Pré-en-Pail-Saint-
Samson, Ravigny, Renazé, Ruillé-Froid-Fonds, Sacé, Saint-Aignan-sur-Roë, Saint-Aubin-du-Désert, Saint-Aubin-Fosse-
Louvain, Saint-Baudelle, Saint-Berthevin, Saint-Berthevin-la-Tannière, Saint-Calais-du-Désert, Saint-Céneré, Saint-
Christophe-du-Luat, Saint-Cyr-en-Pail, Saint-Cyr-le-Gravelais, Saint-Denis-de-Gastines, Saint-Denis-du-Maine, Sainte-
Gemmes-le-Robert, Saint-Ellier-du-Maine, Saint-Erblon, Sainte-Suzanne-et-Chammes, Saint-Fraimbault-de-Prières, Saint-
Georges-Buttavent, Saint-Georges-le-Fléchard, Saint-Georges-sur-Erve, Saint-Germain-d'Anxure, Saint-Germain-le-
Guillaume, Saint-Hilaire-du-Maine, Saint-Jean-sur-Erve, Saint-Jean-sur-Mayenne, Saint-Léger, Saint-Loup-du-Gast, Saint-
Mars-sur-Colmont, Saint-Mars-sur-la-Futaie, Saint-Martin-de-Connée, Saint-Martin-du-Limet, Saint-Ouen-des-Vallons, Saint-
Pierre-des-Landes, Saint-Pierre-des-Nids, Saint-Pierre-la-Cour, Saint-Pierre-sur-Orthe, Saint-Saturnin-du-Limet, Saint-
Thomas-de-Courceriers, Saulges, Senonnes, Souce, Soulge-sur-Ouette, Thorigné-en-Charnie, Torcé-Viviers-en-Charnie, 
Trans, Vaiges, Vautorte, Vieuvy, Villaines-la-Juhel, Villepail, Vimarcé, Voutré en zone 3. 

Sources : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037131346 



 
Sur 261 communes 
61 en zone 1  Potentiel faible 
18 en zone 2  Potentiel faible mais roches favorable au transfert 
182 en zone 3  Potentiel significatif 
 
Seule une mesure peut dire si l’on est réellement en zone à risque   la mise en place de dosimètres 
 
Lien avec la carte : https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-
naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.XAgDUTGNz4Y  

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.XAgDUTGNz4Y
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.XAgDUTGNz4Y

